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(54) ETANCON FRITTE POUR CARTER CYLINDRE FONTE

(57) La présente invention concerne un procédé de
fabrication par moulage dans un moule en sable d’une
pièce en fonte comportant au moins une chambre mince,
selon lequel on utilise un moule comprenant au moins

un noyau interne destiné à constituer la chambre mince
de la pièce, ledit noyau comprenant un étançon de main-
tien qui reste noyé dans la fonte de la pièce après mou-
lage, caractérisé en ce que l’étançon est en matériau
ferreux fritté.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un procédé
de fabrication par moulage dans un moule en sable d’un
carter de cylindres de moteur à combustion interne.
[0002] Les carters de cylindres de moteur à combus-
tion interne, réalisés en fonte, sont entièrement moulés
par un procédé de moulage dans un moule de sable. Ce
moule de sable est constitué d’une enveloppe extérieure
ou noyau extérieur entièrement constitué de sable, ainsi
que d’un certain nombre de noyaux intérieurs, également
entièrement constitués de sable et destinés à former des
parties internes évidées à l’intérieur du carter. Après
moulage et après solidification de la fonte qui est versée
dans le moule, les noyaux sont éliminés par décochage,
c’est-à-dire par vibration, et par grenaillage.
[0003] Lors de la coulée, des efforts mécaniques et
thermiques sont exercés par la fonte sur les noyaux, ce
qui peut engendrer des risques de déformation ou de
déplacement de ces noyaux, notamment au niveau des
zones où la toile, c’est-à-dire l’épaisseur des noyaux, est
faible et en particulier inférieure à 3 mm. C’est notamment
le cas des noyaux destinés à réaliser la chambre à eau
des carters cylindres, ces chambres à eau étant des es-
paces situés autour des fûts des cylindres, destinés à
assurer une circulation d’eau pour le refroidissement du
carter lors de son utilisation. Afin de maintenir en place
les noyaux destinés à réaliser ces boîtes à eau, et no-
tamment dans l’espace entre deux fûts adjacents, on dis-
pose des pièces de maintien appelées étançons, cons-
tituées de matières métalliques et destinées à maintenir
les noyaux pendant la coulée. Ces étançons sont tota-
lement noyés dans la fonte du carter au moment de la
coulée et donc, restent à l’intérieur du carter et en font
partie intégrante. Afin que ces pièces rapportées à l’in-
térieur des carters ne soient pas des zones de fragilité,
il est nécessaire qu’elles soient parfaitement soudées à
la fonte qui les enveloppe. Pour cela, on utilise des étan-
çons en acier doux ferritique R.ST.36-2 DIN 17111, re-
vêtus d’étain. Ces pièces sont mises en forme par frappe
à froid. Le revêtement d’étain a pour fonction de favoriser
la cohésion entre l’acier de l’étançon et la fonte du carter
cylindre.
[0004] Cette solution présente cependant quelques
inconvénients : la réalisation en grande série d’étançons
ayant des formes complexes est relativement coûteuse,
la nécessité d’utiliser un revêtement en étain pour obtenir
une bonne liaison avec la fonte qui est relativement coû-
teux, des limitations dans les possibilités de choix de
matériaux pour réaliser l’étançon, et enfin le fait que ces
étançons, même après moulage, ont des compositions
sensiblement différentes de celles de la fonte et restent
des corps étrangers.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
un moyen pour réaliser des étançons, plus commode et
plus économique que les moyens connus de l’art anté-
rieur, et qui, en outre, permet d’adapter au mieux la na-
ture du matériau dont sont constitués les étançons à la

nature du matériau de moulage.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de fabrication par moulage dans un moule en sable d’une
pièce en fonte comportant au moins une chambre mince,
selon lequel on utilise un moule comprenant au moins
un noyau interne destiné à constituer la chambre mince
de la pièce, ledit noyau comprenant un étançon de main-
tien qui reste noyé dans la fonte de la pièce après mou-
lage, et qui est en matériau ferreux fritté.
[0007] De préférence, le matériau ferreux fritté est un
matériau ferreux sans carbone et, par exemple, du fer.
[0008] Le matériau ferreux peut également être un al-
liage de fer et de molybdène contenant entre 0,5% et
2,5% de molybdène.
[0009] De préférence, le matériau ferreux fritté à une
densité comprise entre 5,5 et 7,5.
[0010] La pièce réalisée à l’aide du procédé est, par
exemple, un carter de cylindres de moteur à combustion
interne et en ce que la chambre mince est la boîte à eau
dudit carter.
[0011] L’invention concerne également un carter de
cylindre de moteur à combustion interne en fonte du type
comprenant au moins un étançon noyé dans la fonte,
constitué d’un matériau ferreux fritté au moins partielle-
ment imprégné de fonte.
[0012] De préférence, l’interface entre l’étançon et le
corps du carter est constitué d’une zone dense d’épais-
seur comprise entre 0,1 mm et 0,5 mm ayant une struc-
ture essentiellement perlitique.
[0013] L’invention va maintenant être décrite de façon
plus précise mais non limitative en regard des figures
annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe schématique d’un
carter de cylindre de moteur à combustion interne,

- la figure 2 est une vue en perspective d’un noyau de
moulage de la chambre à eau d’un carter de moteur
à combustion interne,

- la figure 3 est une vue en perspective d’un étançon
utilisé pour consolider les noyaux.

[0014] Un carter de cylindre de moteur à combustion
interne est une pièce connue en elle-même qui, comme
représenté en coupe à la figure 1, comporte une pluralité
de cylindres 1 délimités chacun par des fûts 2 entourés
de zones creuses 3 utilisées pour la circulation d’un fluide
de refroidissement. Un tel carter est réalisé en fonte par
moulage et, comme on le voit sur la figure 1, dans les
zones situées entre deux fûts adjacents, des pièces mé-
talliques 4 appelées étançons sont noyées dans la fonte.
Ces étançons 4 sont des pièces destinées à consolider
le moule en sable utilisé pour la fabrication du carter et
qui restent en place après moulage.
[0015] Le moule en sable comporte différents élé-
ments, et notamment un noyau tel que le noyau repré-
senté à la figure 2, destiné à réaliser la chambre à eau
3 du carter de cylindre. Comme on peut le voir sur la
figure 2, le noyau 5 qui est en sable, comporte des parois
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relativement minces 6 et dont l’écartement est imposé
par des pièces de maintien 4. Ces pièces de maintien,
appelées étançons, sont des pièces métalliques desti-
nées à être noyées dans la fonte du carter et à rester
emprisonnées dans cette fonte.
[0016] Cette structure de moule pour réaliser un carter
de cylindre en fonte par le procédé de moulage au sable,
est connue en elle-même d’une façon générale.
[0017] En revanche, selon l’invention, les étançons 4
sont réalisés d’une façon nouvelle par métallurgie des
poudres en utilisant une poudre d’un matériau métallique
qui est frittée, de façon à former un corps solide ayant la
forme voulue ainsi qu’une certaine porosité. Le matériau
dont est constitué l’étançon est un matériau ferreux tel
que du fer pur ou pratiquement pur, c’est-à-dire du fer
dont les éléments autres que le fer ne sont que des im-
puretés résultant de l’élaboration. Le matériau peut éga-
lement être du fer allié avec une quantité relativement
limitée d’éléments d’alliage tels que le molybdène. En
particulier, le matériau peut être du fer quasiment pur
contenant jusqu’à 1,5% de molybdène.
[0018] La pièce obtenue a une densité qui peut être
ajustée en fonction des conditions de frittage, et cette
densité peut varier entre 5,5 et 7,5, et de préférence entre
6 et 7 et mieux, être de l’ordre de 6,8.
[0019] La technique de fabrication par frittage de piè-
ces telles que les étançons selon l’invention est connue
en elle-même de l’homme du métier.
[0020] Lorsqu’on réalise des carters de cylindres de
moteurs à combustion interne en fonte en utilisant des
moules dont les étançons sont des étançons en maté-
riaux ferreux frittés comme les étançons selon l’invention,
ces étançons se noient dans la fonte. Du fait de leur po-
rosité, la fonte pénètre par capillarité à l’intérieur des
étançons. C’est en particulier le cas lorsque la densité
est inférieure à 6,5.
[0021] A titre d’exemple, on a réalisé des carters avec
des étançons en fer pur ayant une densité de 6. Avec de
tels étançons, un examen micrographique a montré que
le métal liquide pénétrait par capillarité dans les porosités
jusqu’au coeur de l’étançon et qu’il en résultait une amé-
lioration de la dureté et une augmentation de la densité
de l’étançon.
[0022] On a constaté également, en réalisant des car-
ters avec des étançons de différentes densités, que la
zone de jonction entre la fonte et les étançons s’étendait
sur tout le pourtour de ceux-ci, qu’elle avait une épaisseur
qui pouvait varier entre 0,1 et 0,5 mm, et que cette épais-
seur était fonction de la densité du métal fritté ayant servi
à réaliser l’étançon. En particulier, lorsque l’étançon est
réalisé avec un fritté ayant une densité de 6, l’épaisseur
de la couche de jonction entre la fonte et l’étançon est
de l’ordre de 0,2 mm, alors que lorsque l’étançon a une
densité de 7, l’épaisseur de cette couche de jonction est
de l’ordre de 0,25 mm. On a constaté également que
cette couche de jonction est essentiellement formée de
métal apporté par la coulée, c’est-à-dire de fonte et que
sa structure est perlitique (sans lamelle de graphite). En

outre, les sulfures qui étaient présents dans la fonte se
retrouvent dans l’épaisseur de la couche de jonction.
[0023] On constate également qu’au cours de la cou-
lée, les étançons s’enrichissent en carbone par migration
du carbone de la fonte vers l’étançon, et que cette aug-
mentation de la teneur en carbone est d’autant plus im-
portante que la densité est faible.
[0024] On remarque enfin que la présence de ferrite
dans la ceinture de liaison entre la fonte et l’étançon n’af-
fecte pas le transfert thermique à travers cette zone, puis-
que le coefficient de conduction thermique de l’acier est
supérieur à celui du gaz dans le cas où il y a des cavités
dans le fritté, et/ ou du graphite dans le cas de la fonte.

Revendications

1. Procédé de fabrication par moulage dans un moule
en sable d’une pièce en fonte comportant au moins
une chambre mince, selon lequel on utilise un moule
comprenant au moins un noyau interne (5) destiné
à constituer la chambre mince (3) de la pièce, ledit
noyau comprenant un étançon de maintien qui reste
noyé dans la fonte de la pièce après moulage, ca-
ractérisé en ce que l’étançon est en matériau fer-
reux fritté.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matériau ferreux fritté est un matériaux
ferreux sans carbone.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le matériau ferreux sans carbone est du fer.

4. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le matériau ferreux est un alliage de fer et
de molybdène contenant entre 0,5% et 2,5% de mo-
lybdène.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que le matériau ferreux
fritté à une densité comprise entre 5,5 et 7,5.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la pièce est un carter
de cylindres de moteur à combustion interne et en
ce que la chambre mince est la boîte à eau dudit
carter.

7. Carter de cylindre de moteur à combustion interne
en fonte du type comprenant au moins un étançon
noyé dans la fonte, caractérisé en ce que l’étançon
est un matériau ferreux fritté au moins partiellement
imprégné de fonte.

8. Carter de cylindre de moteur à combustion interne
selon la revendication 7, caractérisé en ce que l’in-
terface entre l’étançon et le corps du carter est cons-
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titué d’une zone dense d’épaisseur comprise entre
0,1 mm et 0,5mm ayant une structure essentielle-
ment perlitique.
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